
COMITE DIRECTEUR
         30/08/23

          

Présents : Xavier MORTAGNE; Pascal BOYADJIS; Jean-Michel CLEROY; Michel 
GARDAHAUT; Anne GAUTIER; Jean-Louis GAUTIER; Karen ROBERT RICHARD; Yoann 
SERRE

Ordre du jour :

- Démission de Claudine et Frédéric BOUVET
- Organisation Forum et Portes Ouvertes
- Organisation reprise des cours
- Point Trésorerie et Matériel
- Point Subvention et recherche de Sponsors
- Préparation Concours de novembre
- Stages
- Divers
- Date du prochain Codir

Démission de Claudine et Frédéric BOUVET :

Claudine et  Frédéric changent de club,  par conséquent,  ils  n’ont pas eu à fournir  de démission
écrite. Ils ont rendu les badges et clés. Frédéric a souhaité rembourser les 50 euros de sa formation
Arbitre.

Organisation Forum et Portes Ouvertes le samedi 9 septembre :

- Forum : Laeticia, Nicolas et Michel tiendront notre stand de 9h à 12h à Milliat.
- Portes Ouvertes : comme les années précédentes, nous ferons les Portes Ouvertes à la même date
au complexe, de 10h à 17h.
Seront présents du Bureau : Jean-Louis, Pascal, Xavier, Yoann et Karen.

Nous organisons également des Portes Ouvertes le lundi suivant (11/09) de 17h à 20h.
Un « pot  »  sera servi  à  l’issue  de ces  évènements  (17h30 le  samedi,  19h30 le  lundi)  pour  les
licenciés. Seront présents du Bureau : Anne, Jean-Louis, Jean-Michel, Pascal, Yoann et Xavier.
Les archers qui le souhaitent sont invités à nous rejoindre pour l’organisation.

À noter : un « pot » sera servi à l’issue de ces évènements (17h30 le samedi, 19h30 le lundi) pour
les licenciés. N’hésitez pas à passer, même si vous n’étiez pas disponibles pour participer aux portes



ouvertes. Ce temps « festif » peut permettre de reprendre contact pour démarrer la nouvelle saison
et pour renouveler sa licence auprès du trésorier. 

Organisation reprise des cours :

- Lundi : 18h30-20h pour les adultes débutants (avec Jean-Michel, Michel, Jean-Louis, Pascal et
Yoann).
- Mercredi : 13h45-15h15 / 15h30-17h pour les jeunes (avec Xavier, Michel, Jean-Pierre, Jean-
Louis) et 17h-18h30 / 18h30-20h pour les adultes débutants et confirmés.

Il est précisé que les adultes débutants devront choisir un des 2 créneaux proposés pour les premiers
cours pour avoir toujours le même entraîneur.

- Vendredi : 17h30-20h : « entraînement libre ». Lors de ce créneau une ou plusieurs personnes
seront présentes pour ouvrir les placards de matériel et conseiller les archers qui le souhaitent.

Un arc sera fourni par archer débutant. Le bon de commande du kit débutant avec ses options sera
donné dès l’inscription pour gagner du temps sur la commande.
Un livret d’accueil élaboré par Anne et Pascal sera également distribué.
Une fiche de suivi du matériel et des archers sera affichée dans les placards ainsi qu’un « carnet de
liaison » pour une meilleure communication entre encadrants.

Nous continuons de prendre les « Coupons Sport 35 », les « Pass Sport » ainsi que la carte Sortir.

Jean-Louis prépare un mail avec les documents qui seront à remplir et à donner pour les inscriptions
à  la  saison.  Il  y  a  quelques  changements  cette  année.  Le  mail  sera  envoyé  via  l’adresse  du
secrétariat.

L’affichage de la salle sera remis au propre.

Point Trésorerie et matériel :

A ce jour, nous sommes à - 249 euros sur l’exercice 2023. Nous avons reçu la subvention ANS de
1500 euros mais pas encore payé les maillots.

Des investissements sont à prévoir :
- des flèches pour les animations
- des tri-spots classiques
- 1 disque pour le coupe tubes
- des palettes (en fonction de l’état et des tailles de celles en stock)

Point Subventions et recherche de sponsors :

Une subvention de l’ANS (1500 euros) nous a été accordée pour le développement du Tir Féminin.
Nous organiserons notamment un évènement autour de la journée de la femme (8 mars).
En revanche, la demande de subvention sur le dossier « Adulte Développement » a été refusée.

La demande de subvention à la mairie de Saint Jacques de la Lande pour 2024 est en cours ; nous
demandons 1200 euros.



Nous n’avons plus de lots pour notre concours. Jusqu’à présent nous arrivions à remettre, en sus des
médailles et des coupes, quelque chose aux archers finissant sur le podium. 
L’association contre la Maladie de Charcot nous fournira, comme l’année dernière, des lots pour la
tombola. De même, Anne relancera, voire élargira, ses démarches vis-à-vis de parcs de loisirs ou de
centres d’activités pour obtenir des cartes de réduction ou des entrées gratuites.
Il  est  important  que  chaque  licencié  s’efforce  de  prospecter  autour  de  lui  ou  au  sein  de  son
entreprise pour obtenir des « goodies », des lots ou encore un « sponsoring » financier. 
Le comité directeur remercie par avance tous ceux qui pourront entamer de telles démarches. 

Préparation Concours de novembre :

Anne va préparer le Framadate pour solliciter les licenciés sur l’organisation du concours (vendredi
pour la préparation; samedi et dimanche pour le concours et le rangement).

Pour les bénévoles qui participeront à l’organisation, un repas chaud sera servi le samedi midi ainsi
qu’un buffet plus léger le dimanche.

En tenant compte des points à améliorer de l’année dernière, nous ouvrirons le greffe du samedi à
9h (au lieu de 9h30) pour un début de concours à 9h30.

Il sera demandé à nos archers de s’inscrire aux départs du matin.

Karen va demander l’accès au Foyer pour les 2 jours pour accéder au lave-vaisselle.

Nous renouvellerons nos achats de paniers garnis auprès des Fermiers du coin (pour les lots ainsi
que les cadeaux aux arbitres).

La tombola sera organisée de la même façon que l’année dernière (un tirage à chaque départ et
chaque ticket acheté compte pour le tirage final du dimanche).
Il est toutefois précisé cette année qu’il n’y aura qu’un lot gagnant par personne pour le tirage des
gros lots.

Un inventaire des coupes est à prévoir (les médailles en bois sont ok).

Xavier se renseigne pour voir les modalités et la faisabilité d’une location d’affichage numérique
des résultats.

Stages :

L’offre de stages BE complète, toutes catégories, sera renouvelée cette année. Le calendrier est à
venir. Ci-joint les dates pour les arcs Classique : 22 Octobre, 10 Décembre et 7 Avril

Pascal suivra une formation « Encadrant Fédéral ».
Xavier va s’inscrire à une formation « Campagne »

Tout archer, volontaire pour suivre une formation (entraîneur, encadrant ou arbitre), est invité à se
rapprocher rapidement de Xavier ou d’un membre du CODIR pour vérifier les conditions d’accès et
procéder à son inscription.



Divers :

Guillaume accepte de rester au Club le temps que nous ayons un nouvel arbitre, ce qui nous permet
de continuer d’organiser des concours. Merci à lui.

Xavier nous informe de la démission de Bruno Demelin du Comité Régional 35 ainsi que de celle
d’Armelle (Présidente des Côtes d’Armor).

Xavier sera en réunion des Présidents le 22 septembre.

Il y aura un nouveau Groupement Performance Jeunes.

Dates importantes des évènements et animations à venir :

- mercredi 18 octobre 2023 : animation Halloween
- mercredi 20 décembre 2023 : Tir de Noël
- samedi 16 mars 2024 : Assemblée Générale
- mercredi 3 avril 2024 : animation de Pâques 

Date de la prochaine réunion :

La prochaine réunion est fixée au 27 septembre 2023 à 18h30 au Foyer du complexe.

La Secrétaire Générale, Le Président,
Karen ROBERT RICHARD Xavier MORTAGNE


